
 

 

 

Compte rendu 

Conseil de Quartier des Plateaux 

Jeudi 25 janvier 2018 

 

Alexandre Bourigault élu en charge du Développement Durable et de 

l’Agenda 21, ouvre la séance en excusant Monsieur le Maire, Jean-Jacques 

Puyobrau et Madame la Première Maire-Adjointe, Nathalie Lacuey. 

 

Il explique qu’en 2018, la Ville souhaite poursuivre le développement de 

l’implication citoyenne. Les conseils de quartier en sont une des illustrations, 

ainsi que les Budgets Participatifs, lancés en 2017 et concrétisés dès le premier 

trimestre de cette année. 

 

L’ordre du jour va être abordé de la manière suivante : 

- quelques points d’information et les questions diverses 

- bilan des démarches participatives et élaboration d’une charte des conseils 

par le biais d’un premier travail collaboratif autour d’un questionnaire 

 

Points d’information : 

 

- Les agrès sportifs de la place Burlada seront accessibles dès que le sol 

réglementaire aura pu être posé. Pour ce faire, il est nécessaire de bénéficier 

de conditions météorologiques clémentes. Les projets d’habitants lauréats 

dans le cadre du Budget Participatif et concernant le quartier sont en cours de 

concrétisation. Les arbres fruitiers ont été plantés à proximité du dojo et à côté 

de la RPA. Certaines plantations se sont faites de manière participative, avec 

la porteuse de projets et de jeunes Floiracais. La tyrolienne et l’aire de jeux pour 

tout petits seront réalisées fin mars/ début avril 2018. 

- Concernant les deux projets immobiliers du secteur : sur le Domaine de 

La Vie, Nexity a débuté la commercialisation des lots. Le projet GMB, du 62 

chemin des plateaux, est, quant à lui, toujours en cours d’élaboration avant 

dépôt du permis. 

- Au cours de l’année, différents panneaux signalétiques vont être mis en 

place sur « le chemin des écoliers », titre donné au projet de développement 

de cheminements doux à travers la Ville et ses lotissements. Les demandes 

d’autorisation de passages sont en cours d’instruction auprès des différentes 

ASL.  

 



 

 

Questions diverses 

 

- Un atelier autour du recensement de ces cheminements devait avoir lieu 

suite à un premier temps de travail en 2016. Pourquoi les habitants n‘ont-ils pas 

été associés ?  

Les élus souhaitaient accélérer la visibilité de ces cheminements en lançant les 

premières implantations signalétiques sur une première boucle de 7kilomètres. 

Cela n’empêchera pas la poursuite de la concertation sur le développement 

des autres cheminements. 

 

- Rue Ramon de Carbonnières, un trou dans la chaussée n’est toujours pas 

réparé. 

Le lien sera de nouveau fait avec les Services Techniques de la Ville vers la 

Métropole, par le biais des Médiateurs. Il est rappelé que les Médiateurs 

peuvent être sollicités au quotidien pour ce type de problématique, 

notamment. 

 

- Trottoirs endommagés sur tout le Chemin des Plateaux. Quelle est la 

réponse de la Commune ? 

 Le Chemin des Plateaux va subir un nombre importants d’interventions en lien 

avec les différents projets à venir sur ce secteur.  

 

- L’espace vert devant la Pastourelle a été clôturé. Quelle en est la 

raison ?  

Marcelle Granjeon ,adjointe aux solidarités et à la Petite enfance, répond qu’il 

s’agit d’une demande des résidents de la RPA à laquelle Logévie a accédé. 

 

 

 

Alexandre Bourigault donne la parole à Célia Constant, chargée de mission 

Démocratie Participative qui explique la méthode choisie pour faire le bilan 

des démarches de participation citoyenne de l’année 2017 et élaborer une 

charte des conseils de quartier. 

 

Un questionnaire comportant 3 axes a été élaboré par les services et validé 

par Monsieur le Maire. 

 

Présentation des 3 axes : 

 

- Guide des Démarches Participatives : élaboré en 2017, co-écrit par les 

habitants, les élus, les techniciens, ce guide fait, comme prévu, l’objet d’une 

évaluation en vue d’une éventuelle actualisation. 

  



 

 

 

- Budgets Participatifs : lancé en 2017, ce nouvel outil de Démocratie 

Participative, appel à projet auprès de tous les habitants, devrait être maintenu 

en 2018. Quelles modifications peut-on apporter à ce dispositif ? 

 

- Elaboration d’une charte des conseils de quartier : les habitants sont 

amenés à formuler des idées et propositions visant à mettre en place, dans ces 

instances, des conditions d’échanges et de discussions au plus proche des 

besoins. 

Une première ébauche de charte sera proposée, suite à ces réponses, et sera 

modifiée avant d’aboutir au document final qui sera validé, en juin, en Conseil 

Municipal. 

 

Suite à cette explication, plusieurs espaces, dans la salle, sont mis à disposition 

des habitants. De petits groupes d’une dizaine de personnes maximum doivent 

se constituer. Un agent de la Ville va venir s’installer avec chaque groupe et le 

questionnaire, ainsi que les outils devant faire l’objet d’une évaluation seront 

distribués.  

 

Les réponses à ce questionnaire doivent venir nourrir les réflexions du Comité 

Paritaire (créé l’an dernier, 14 élus, 14 habitants) et des élus quant aux 

démarches participatives de la commune. Les élus souhaitent que cette 

évaluation soit collaborative et partagée avec les participants aux conseils de 

quartier. 

 

Suite à ces explications trois groupes de travail s’organisent : une table est 

animée par Isaac Bagayoko (responsable du Service Médiation). Gilles 

Macheroux (responsable du Service Vie Locale) prend en charge une 

seconde table et Rémy Correa (médiateur référent des Plateaux) et Sabrina 

Berrichon (agent des Services Techniques de Floirac) se dirigent vers le 

troisième espace d’échanges. 

 

A 20 heures, chaque table a remis son questionnaire et Alexandre Bourigault 

remercie l’ensemble des participants pour leur implication et annonce qu’une 

première ébauche de charte, reflet du travail des 4 conseils de quartier, sera 

présentée en Avril/Mai. 

 


